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L’Europe pour
les femmes

L’Europe pour les femmesmet en lumière certains des nom-

breux domaines dans lesquels les actions menées à l’échelle

européenne ont un impact sur des questions qui, si elles

concernent chacun d’entre nous, sont particulièrement

importantes pour les femmes. Qu’il s’agisse de l’égalité

entre les femmes et les hommes, des droits des consomma-

teurs, de l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle ou

de l’amélioration des normes sanitaires, les décisions de

l’Union européenne ont une réelle influence sur votre vie et

votre avenir.
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Le traitement égalitaire des femmes et des hommes a été
un principe fondateur de l’Union européenne en 1957,
lorsque le traité de Rome a établi le principe de l’égalité sala-
riale. Depuis les années 70, les lois européennes et natio-
nales ont élargi les possibilités des femmes et amélioré leur

Un fort engagement envers l’égalité
entre les femmes et les hommes
Les lois de l’Union européenne sont essentielles pour assurer
aux femmes l’égalité des chances.
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vie. La proportion de femmes qui travaillent augmente
régulièrement, et, depuis 2000, trois quarts des millions de
nouveaux emplois créés en Europe ont été confiés à des
femmes. Les filles obtiennent aujourd’hui de meilleurs résul-
tats que les garçons à l’école, et elles représentent 59 % des
diplômés universitaires de l’Union.

Néanmoins, les femmes continuent de gagner 17 % de
moins que les hommes et restent minoritaires aux postes de
prise de décisions politiques et de direction.

L’Union européenne multiplie ainsi les actions visant à élimi-
ner la discrimination et à atteindre l’égalité entre les femmes
et les hommes. Rompre les stéréotypes et parvenir à l’indé-

pendance économique des femmes de telle
sorte qu’elles puissent travailler, gagner leur
vie et bénéficier de l’égalité des droits aux
prestations sociales comptent parmi les
principaux objectifs à atteindre.

Les programmes de l’Union soutiennent
financièrement ces objectifs. L’Union a éga-
lement mis sur pied un réseau de femmes
assumant un rôle dans la prise de décision
pour accélérer l’accès des femmes au pou-
voir et est en train de créer un institut euro-
péen pour l’égalité entre les femmes et les
hommes.
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Quel monde transmettrons-nous à nos enfants?
Voilà une question inquiétante. Chaque géné-
ration porte la responsabilité d’améliorer un
peu plus la vie de la génération suivante,
mais l’accélération du changement clima-
tique pose un risque réel à nos descen-
dants, et nous devons faire face à la
hausse du niveau des mers, au
manque d’eau et d’aliments, à la
recrudescence des maladies et à de
graves problèmes sociaux.

Mais il n’est pas trop tard pour agir.
L’Union européenne a réagi très
tôt à la menace du changement
climatique. Elle a pris des initia-
tives au niveau mondial et est
convenue de mettre en œuvre
des mesures concrètes pour
réduire ses émissions de gaz à
effet de serre d’au moins 20 %
d’ici à 2020.

La recherche européenne contri-
bue à développer de nouvelles
façons de générer des énergies
renouvelables à partir du vent, de
l’eau, du soleil et des biocarburants, et
permet dans le même temps de créer
des emplois. La plupart de ces énergies
peuvent provenir d’initiatives locales sur
une petite échelle, et les nouvelles technolo-
gies faisant leurs preuves peuvent être mises en
commun en Europe.

Un avenir vert pour une planète
verte
L’Europe joue un rôle majeur dans l’effort mondial
pour enrayer le changement climatique.
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En Europe, les hommes sont bien plus nombreux que les
femmes à avoir leur propre entreprise ou à en diriger une. Les
entrepreneurs représentent environ 8 % de la main-d’œuvre
féminine, contre 16 % chez les hommes. Les femmes sont
souvent confrontées à davantage de problèmes pour obtenir
un financement et parvenir à créer et à développer une
petite entreprise: des chiffres récents indiquent que les
hommes sont trois fois plus susceptibles d’exercer une pro-
fession indépendante et d’avoir des employés.

L’Union européenne estime que les talents des femmes
chefs d’entreprise peuvent renforcer la prospérité de l’Eu-
rope, et, depuis les années 80, elle apporte un soutien pra-
tique aux femmes qui souhaitent créer leur propre
entreprise. Une initiative lancée en 2004 vise à accroître le
nombre de jeunes entreprises dirigées par des femmes.

Lorsque la femme
est aux commandes
L’Union européenne soutient les femmes qui créent
leur propre entreprise.
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Le réseau européen visant à promouvoir la création d’entre-
prises par des femmes regroupe des représentants de gou-
vernement chargés de la promotion de l’esprit d’entreprise
au féminin. Il compte des membres dans trente pays euro-
péens et fournit des conseils, un soutien et des contacts aux
femmes entrepreneurs, dans l’optique de les aider à amélio-
rer leur image et à développer leur entreprise.

Par l’intermédiaire du Fonds social européen, les femmes
peuvent obtenir des formations et un encadrement spécia-
lisés. L’Union européenne a également ouvert un portail de
création d’entreprises pour les femmes, encourageant le tra-
vail en réseau de femmes entrepreneurs au sein d’un pays
européen ou dans plusieurs États membres.
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Tous les parents savent combien les enfants s’engouent
rapidement pour de nouveaux jouets et de nouvelles
modes. La définition de normes strictes concernant la fabri-
cation et la vente de jouets est l’une des manières dont
l’Union européenne préserve les intérêts des consomma-
teurs et la sécurité des enfants.

L’Union européenne et les jouets
La priorité est donnée à la protection des enfants au moyen
de règles de sécurité sur les jouets.
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Les règles de l’Union obligent les fabricants et les distribu-
teurs à s’assurer que les produits qu’ils commercialisent sont
sûrs, et les critères concernant les jouets sont particulière-
ment stricts. Les autorités nationales vérifient que ces exi-
gences sont respectées. Si un article non conforme est
détecté dans un pays, un système d’alerte rapide assure son
retrait immédiat des points de vente européens.

Des doutes quant à certaines importations de l’étranger ont
conduit l’Union européenne à durcir cette approche. Par
exemple, les jouets contenant des aimants doivent désor-
mais faire état d’avertissements appropriés sur les dangers
qu’ils présentent. Les risques potentiels doivent être identi-
fiés de manière précoce. L’Union prend notamment des
mesures pour s’assurer que les fabricants et les exportateurs,
par exemple les États-Unis et la Chine, adoptent des normes
de sécurité strictes. Le bien-être des enfants doit être une
priorité sur toute la chaîne d’approvisionnement.
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Avec la récession, les Européens se préoccupent de leurs
moyens de subsistance. La crise les affecte tous, et les
femmes y sont particulièrement vulnérables.

Nous savons maintenant que les excès économiques et
financiers dans le monde entier sont responsables de la plus
grande crise économique de notre temps, avec de graves
implications sur l’emploi et les revenus. L’Union européenne
a vite réagi, unissant les gouvernements dans leurs efforts
pour combattre la crise en injectant des milliards d’euros
dans l’économie afin de relancer la demande et de restaurer
la confiance. Elle s’est mobilisée pour garantir la stabilité du
système financier, et l’euro a aidé de petits pays à résister à la
tourmente économique.

L’Union a également aidé des personnes à supporter l’im-
pact de la récession. Le Fonds social européen aide 10 mil-
lions de personnes chaque année, dont plus de la moitié
sont des femmes, à acquérir de nouvelles compétences et à
trouver du travail, contribuant à effacer les inégalités sur le
lieu de travail.

Nous devons continuer en prenant des mesures pratiques
pour renforcer la solidarité sociale et la stabilité, améliorer
l’éducation et permettre aux compétences humaines de se
développer. La crise nous a donné la possibilité de tirer d’im-
portantes leçons et de décider comment nous souhaitons
façonner notre paysage économique à partir de mainte-
nant, c’est-à-dire comment soutenir au mieux les entreprises
européennes et leur permettre de prospérer, tout en main-
tenant les questions sociales parmi les toutes premières
priorités.

S’unir pour affronter les temps
difficiles
L’Union européenne combat la crise économique au moyen
d’une action nationale coordonnée.
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La violence contre les femmes est inacceptable sous toutes
ses formes. Pourtant, en Europe, de nombreuses femmes et
jeunes filles continuent de vivre dans l’ombre de l’agression
ou de l’exploitation. Elles peuvent être victimes de violence
familiale ou d’abus sexuel, ou de traite et de prostitution for-
cée, ou encore d’intimidation et d’oppression, ce qui va à
l’encontre de leur droit fondamental à la liberté, à la dignité
et à la sécurité.

L’Union européenne combat la traite des femmes à sa
source, traquant les organisations criminelles dont les
femmes sont victimes, au moyen de la coopération interna-
tionale entre la police et les juges, et de l’échange de rensei-
gnements. Elle travaille avec les autorités de régions telles
que les Balkans pour combattre la criminalité organisée.
Faire reculer la pauvreté dans les pays en développement
rend également les femmes moins vulnérables à l’exploita-
tion. Les victimes de la traite des femmes peuvent obtenir
l’aide de financements de l’Union européenne pour se réin-
sérer dans la société par l’éducation, la formation et
l’emploi.

La Commission européenne propose le programme
Daphné, qui protège les femmes, les enfants et les adoles-
cents de toute forme de violence. Ce programme finance
des projets tels que des centres d’accueil et de santé pour
les femmes et soutient les efforts visant à changer les com-
portements et à protéger les femmes immigrées et prove-
nant de groupes minoritaires.

Protéger les femmes de la violence
L’Union européenne lutte contre la traite et la maltraitance
des femmes et la violence à leur encontre.
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Conjuguer travail avec garde d’enfants et d’autres membres
de la famille est un grand problème pour les femmes ainsi

que pour de plus en plus d’hommes.

Jongler avec succès entre vie
professionnelle et vie privée
L’Union européenne aide les personnes à équilibrer
les exigences de la vie professionnelle et de la vie privée.
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Pourtant, le partage des responsabilités dans les ménages
reste très inégal, ce qui constitue un obstacle pour les
femmes qui souhaitent faire carrière. Au sein de l’Union
européenne, seulement 67 % des femmes ayant des enfants
en bas âge travaillent, contre 92 % des hommes.

L’Union européenne promeut un meilleur équilibre entre la
vie professionnelle, la vie privée et la vie familiale, de sorte
que quiconque puisse planifier d’avoir des enfants ou de
prendre en charge d’autres parents, sans tomber dans la
détresse ou la pauvreté. Il existe des lois qui protègent les

travailleurs à temps partiel, les indépendants et les
conjoints aidants, et qui fixent des normes

minimales en matière de congé de
maternité et de congé parental.

Les États membres de l’Union ont
défini des objectifs pour établir des
services de garde d’enfants de grande
qualité en Europe. Compte tenu de la
crise économique actuelle, il est parti-
culièrement important d’appliquer des
politiques strictes assurant que les inté-
rêts des femmes sont préservés.
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Dans le monde d’aujourd’hui, nous sommes à chaque ins-
tant exposés à des produits chimiques, qui sont essentiels à
la production de nombreux biens de consommation, de
l’habillement aux téléviseurs. À la suite d’une large consulta-
tion publique, l’Union européenne a agi de manière déci-
sive pour protéger les personnes des risques présentés par
ces substances.

L’ambitieuse législation REACH régissant l’enregistrement,
l’évaluation, l’autorisation et la restriction des substances
chimiques est entrée en vigueur en 2007 et conduira au
retrait progressif des produits dangereux. Elle innove en
confiant à l’industrie la responsabilité de recueillir des don-
nées et de garantir la sécurité des substances chimiques.

Les dioxines — des produits chimiques nocifs qui peuvent
provenir de certains procédés industriels et domestiques—
ont été à la source d’inquiétudes sur le plan sanitaire ces
dernières années. Même en faible concentration, elles peu-
vent nuire à l’environnement et à la santé de l’homme,
affectant les systèmes immunitaire, nerveux et hormonal,
ainsi que les fonctions reproductives. L’Union européenne a
adopté une stratégie à l’échelle européenne pour com-
battre cette menace et déploie des efforts au niveau inter-
national pour contrer la dissémination de ces substances
toxiques ayant des effets à long terme.

L’Europe a également joué un rôle important en encoura-
geant l’industrie à produire des types de plastique davan-
tage biodégradables pour la fabrication des sacs, des tasses,
des emballages alimentaires, des pots de fleurs et des cen-
taines d’articles à base de polymères auxquels les consom-
mateurs sont si habitués.

Le contrôle des produits chimiques
dangereux
De nouvelles règles de sécurité s’appliquent à quelque 30 000
substances potentiellement dangereuses utilisées en Europe.
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La santé est un
domaine dans lequel
les pays de l’Union peu-
vent collaborer pour trou-
ver des solutions à des
problèmes communs. Les
femmes européennes sont exposées à des
risques de santé spécifiques.

Le cancer est la deuxième cause de décès dans l’Union
européenne, et les cancers du sein et du col de l’utérus ainsi
que le cancer colorectal sont responsables de 32 % des
décès dus au cancer chez les femmes. L’Union encourage
les États membres à mettre en œuvre sur une grande
échelle des programmes de dépistage de qualité afin de
diagnostiquer ces cancers à temps et d’améliorer les taux
de survie dans l’Union. Environ 51 millions de dépistages
sont effectués chaque année, mais ce chiffre doit être
multiplié par deux pour couvrir tous les groupes à risque.

L’obésité est un grave problème en Europe tant chez les
adultes que chez les enfants. Le nombre d’enfants euro-
péens en surpoids ou obèses croît de 400 000 par an.
L’Union européenne a pris des initiatives pour encourager
un style de vie sain dès le plus jeune âge, par exemple au
moyen de programmes de distribution de lait, de fruits et
de légumes aux écoliers.

Tenir les médecins à distance
Gouvernements, médecins et experts de l’Union européenne
travaillent main dans la main pour améliorer le niveau
de santé en Europe.
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L’alarme soulevée, par exemple, par les dioxines dans le porc
ou les pesticides dans les fruits est tout à fait justifiée, ces
produits présentant de graves risques pour la santé des
enfants et des personnes âgées. L’Union européenne
applique un large éventail de mesures pour garantir que les
aliments sont propres à la consommation en Europe et pour
encourager des régimes alimentaires sains. Ces mesures
concernent toute la chaîne alimentaire, définissant des
normes et contrôlant la santé et le bien-être des animaux,
les cultures et les importations d’aliments.

L’Europe définit des règles strictes sur les produits biolo-
giques et empêche les fabricants d’aliments diététiques ou
de produits d’amincissement de faire des allégations
inexactes ou infondées. La législation de l’Union sur l’étique-
tage des denrées alimentaires aide les consommateurs à
faire leurs achats en connaissance de cause.

Prendre l’intérêt
des consommateurs à cœur
Les mesures de sécurité alimentaire de l’Union européenne
aident les Européens à faire leurs achats en connaissance
de cause.
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EN LIGNE
Des informations sont disponibles
dans toutes les langues officielles
de l’Union européenne sur le site Europa:
europa.eu

EN PERSONNE
Il existe des centaines de centres locaux d’information sur l’Union européenne
dans toute l’Europe. Vous pouvez trouver l’adresse du centre le plus proche de
chez vous sur le site internet:
europedirect.europa.eu

PARTÉLÉPHONEOUCOURRIEL
EuropeDirect est un service qui répond à vos questions sur
l’Union européenne. Vous pouvez le contacter gratuitement par téléphone au
numéro: 00 800 6 7 8 9 10 11 (à partir d’un pays à l’extérieur de l’Union,
en composant le numéro payant +32 22999696) ou par courrier électronique via
le site: europedirect.europa.eu

OUVRAGES SUR L’EUROPE
Consultez des publications sur l’UE d’un simple clic
sur le site internet de l’EU Bookshop:
bookshop.europa.eu

Prendre contact
avec l’Union
européenne



REPRÉSENTATIONS DE LA
COMMISSION EUROPÉENNE

Représentation en France
288 boulevard Saint-Germain
75007 Paris
FRANCE
Tél. +33 140633800
Courriel:
comm-rep-par@ec.europa.eu
Internet: http://www.ec.europa.eu/
france/index_fr.htm

Centre d’information sur l’Europe
288 boulevard Saint-Germain
75007 Paris
FRANCE
Tél. +33 140633800
Internet: http://www.touteleurope.fr/

Représentation à Marseille
CMCI
2 rue Henri-Barbusse
13241 Marseille Cedex 01
FRANCE
Tél. +33 491914600

Pour obtenir les informations et des publications concernant
l’Union européenne en langue française, vous pouvez aussi vous adresser aux:



Représentation en Belgique
Rue Archimède 73
1000 Bruxelles
BELGIQUE
Tél. +32 22953844
Courriel:
COMM-REP-BRU@ec.europa.eu
Internet: http://www.ec.europa.eu/
belgium

Représentation au Luxembourg
Maison de l’Europe
7, rue du Marché-aux-Herbes
2920 Luxembourg
LUXEMBOURG
Tél. +352 4301-32925
Courriel:
comm_rep_lux@ec.europa.eu
Internet: http://www.ec.europa.eu/
luxembourg

BUREAUX DU PARLEMENT
EUROPÉEN

Bureau pour la France
288 boulevard Saint-Germain
75007 Paris
FRANCE
Tél. +33 140634000
Minitel 3615-3616 EUROPE
Courriel: epparis@europarl.europa.eu
Internet: http://www.europarl.europa.
eu/paris

Antenne de Strasbourg
Allée du Printemps
Bâtiment LouiseWeiss
BP 1024 F
67070 Strasbourg Cedex
FRANCE
Tél. +33 388174001
Courriel:
epstrasbourg@europarl.europa.eu
Internet:
http://www.europarl.europa.eu

Antenne de Marseille
2 rue Henri-Barbusse
13241 Marseille
FRANCE
Tél. +33 491914600
Courriel:
epmarseille@europarl.europa.eu
Internet: http://www.europarl.europa.eu

Bureau pour la Belgique
RueWiertz 60
1047 Bruxelles
BELGIQUE
Tél. +32 22842005
Courriel:
epbrussels@europarl.europa.eu
Internet: http://www.europarl.europa.
eu/brussels

Bureau pour le Luxembourg
Maison de l’Europe
7, rue du Marché-aux-Herbes
2929 Luxembourg
LUXEMBOURG
Tél. +352 4300-22597
Courriel:
EPLuxembourg@europarl.europa.eu
Internet: http://www.europarl.europa.eu

Des représentations ou des bureaux
de la Commission européenne et du
Parlement européen existent dans
tous les États membres de l’Union
européenne. Des délégations de la
Commission européenne existent
dans d’autres pays du monde.
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